
TRANSMISSION DU POUVOIR A UN 

REPRESENTANT* EN CAS D’ABSENCE 
(*également propriétaire foncier dans le périmètre de l’Association Foncière) 

 

Je soussigné(e), Madame / Monsieur**  

Prénom :  .........................................................  

Nom :  .............................................................  

Domicilié(e) : n° \_\_\\_\_\  Rue :  ................................................................  

Commune :  .............................................................................................. , 

Propriétaire de parcelles situées dans le périmètre de l’Association Foncière de 

remembrement de  ............................................  

 

Donne pouvoir à Madame / Monsieur** : 

Prénom :  .........................................................  

Nom :  .............................................................  

Pour me représenter à l’Assemblée Générale extraordinaire de l’Association 

Foncière qui a lieu : 

Le  ..................................................................  
A  ...................................................................  

 
 

 A  .............................. , le        /       /  
      Signature 

 
 
 

 
 
 
(** Rayer la mention inutile) 
 
 

Document à envoyer ou à déposer à la : 
Mairie de  ........................................  
 ......................................................  

 ......................................................  
  

  .............................................................................................................  
 

Information aux propriétaires fonciers de l’Association Foncière 

Afin d’attendre le quorum et d’éviter l’organisation d’une nouvelle Assemblée Générale 

qui a pour conséquence de générer des frais à l’Associations Foncière, il est vivement 

conseillé de vous faire représenter par toute personne de votre choix par ce mandat 

écrit, valable pour une seule assemblée (dans la limité de dix pouvoirs maximum par 

personne).  

Merci de bien vouloir prendre attache avec le président de votre Association Foncière en 

vue de procéder à la répartition des pouvoirs de façon cohérente. 

 

Néanmoins, compte tenu du fait qu’en plus de l’obligation de respecter le quorum ; le 

nombre de pouvoirs est limité, votre présence à l’Assemblée Générale extraordinaire est 

vivement recommandée. 

 

Président de l’Association Foncière : 

 ..............................................................  (Tél. : \_\_\\_\_\ \_\_\\_\_\ \_\_\) 

 


